






 

COMMUNE DE LANGONNET – 56630 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE PUBLIQUE DU 28 AVRIL 2025 

ANNEXE VOTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour      P   Représentation : 
Contre       C   Martine LE CREN-CIBRARIO   pouvoir Maurice COZIC 
Abstention       A    

 Absent.e       Abs 
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Françoise GUILLERM P P P P P   

Yvon LE BOURHIS P P P P P   

Karine LE COURANT P P P P P   

Philippe MAINGUY P P P P P   

Marie-Françoise HUGOT - LE GUELLEC P P P P P   

Gaël BOEDEC P P P P P  

Maurice COZIC P P P P P   

Arlette COSPEREC Abs Abs Abs Abs Abs   

Glenna COUTELLER P P P P P   

Christophe LE MERLEC Abs Abs Abs Abs P   

Joëlle POULICHET P P P P P 

Daniel LE JOLY P P P P P 

Martine LE CREN-CIBRARIO P P P P P 

Goulven LE CRAS Abs Abs Abs Abs Abs   

Séverine JAOUEN P P P P P   

Stéphane LE COURTOIS Abs Abs Abs Abs Abs   

Sabine MARANGONI P P P P P   

Pierre FERREC Abs Abs Abs Abs Abs   

Marion LE JORT P P P P P   



Convention de financement 
et de réalisation

Eclairage - Programme 
exceptionnel

Entre les soussignés

Commune de Langonnet,
représentée par                                                                                                                           
n° de siret :                                                                                                                         
(représentant de l'organisme dûment autorisé), agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par décision 
ou délibération du                    , désigné dans ce qui suit par le demandeur

d'une part,

Le Syndicat Départemental d'Énergies du Morbihan, usuellement dénommé par Morbihan Énergies
(n° de siret : 255 601 106 00024) représenté par M. Gwenn Le Nay, son Président, agissant en vertu des pouvoirs 
qui lui ont été délégués par délibération en date du 02 octobre 2023, désigné ci-après par le Syndicat.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet,  de fixer  les  modalités  de financement et  de confier  au Syndicat,  maître  
d'ouvrage, qui l'accepte, le soin de réaliser les travaux dans le cadre de l'opération précisée ci dessous réalisée sur 
la Collectivité de Langonnet aux conditions techniques fixées aux articles ci-après.

OPERATION N° : 56100C2025001  

TYPE ET NATURE DE L'OPERATION : Eclairage - Programme exceptionnel

COLLECTIVITÉ : Langonnet 

DÉSIGNATION DE L'OPERATION : Rénovation de 9 luminaires poteau béton 2025 - FV - tranche 3  

Annexe de la délibération n°27/2025 du 28 avril 2025



Article     2   - CONSISTANCE DE L'OPERATION

Le Syndicat assure, dans la limite des crédits votés chaque année, au nom et pour le compte de la collectivité,  
l'ensemble des attributions de maîtrise d'ouvrage définies à l'article L.2422-6 du code de la commande publique.

La consistance de l'opération est prévue sur les plans prévisionnels disponibles sur l'extranet de Morbihan Énergies
- https://extranet.morbihan-energies.fr/ muni de votre identifiant et de votre mot de passe.

Sur cette opération, dans le cadre du programme Face Ecowatt, les luminaires seront équipés par défaut d’un 
équipement smart city de télégestion au point lumineux.  Cet équipement de type Nod sera connecté à la prise Zhaga 
du luminaire. La programmation d’un scénario standard d’abaissement des puissances, en fonction de l’heure et 
respectant les horaires d’éclairage en vigueur sur la collectivité, permettra de réaliser des économies d’énergie 
journalières.
Lors des alertes Ecowatt, grâce à l’équipement mis en place, la puissance des luminaires sera limitée à 20 % par 
Morbihan énergies, permettant de maintenir un niveau d’éclairage fonctionnel tout en réduisant la charge sur le 
réseau électrique.
À terme, lorsque l’hyperviseur Morbihan Énergies sera finalisé et opérationnel, l’accès à une télégestion fine au 
point lumineux sera proposé à la commune pour tous les luminaires ainsi équipés.

Les délais nécessaires à l'organisation du chantier et à la livraison du matériel, le délai de réalisation sont fixés par  
le Syndicat dans le bon de commande des travaux.

En cas de création de nouveaux comptages Eclairage public (ou PRM : Point Référence Mesure), la demande de 
raccordement sera faite par la collectivité auprès d'ENEDIS, dès la présente convention signée ; les frais 
correspondants seront à régler par la collectivité en sus de la présente convention.

Afin  de  permettre  le  contrôle  technique  de  l'ouvrage,  les  plans  de  récolement  des  ouvrages  seront  remis  au 
demandeur par le Syndicat après établissement du décompte général définitif et règlement du solde de l'opération.

Le transfert des ouvrages entre le Syndicat et le demandeur est matérialisé par un procès-verbal de réception des 
ouvrages.

À la fin du chantier, les ouvrages de génie civil ainsi que l'ensemble des installations seront remis au demandeur 
qui peut, le cas échéant, procéder à sa rétrocession.

Article 3 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

L'estimation prévisionnelle s'élève à 5 940,00 € HT, sur la base des actualisations à prévoir.
Ce montant prévisionnel dû par le demandeur sera susceptible, le cas échéant, de réajustement à la fin des travaux. 
Ce financement est établi conformément au règlement financier en vigueur, décidé par le comité syndical.
La contribution du demandeur est calculée selon les modalité financières énoncées ci-dessous :

Montant des travaux

HT TVA (20%) TTC

Montant prévisionnel des travaux (A) 5 940,00 € 1 188,00 € 7 128,00 €

Subventions d'organismes extérieurs à percevoir par 
Morbihan Énergies - prévisionnel (B)

1 485,00 €

Montant à verser par le demandeur (C = A - B) 4 455,00 € 1 188,00 € 5 643,00 €

Selon le référentiel budgétaire et comptable, lorsque Morbihan Energies perçoit des subventions d'organismes 
extérieurs affectées à l'opération, ces fonds sont déduits du coût TTC des travaux réalisés.

À titre informatif, ces subventions sont à imputer au compte 13... « subventions d'investissement » en recettes, et au 
compte 21... ou 23... « immobilisations... » en dépenses (opérations d'ordre budgétaires).

https://extranet.morbihan-energies.fr/


À la signature du procès-verbal de réception des ouvrages, et après paiement du montant TTC à devoir, le 
demandeur devient propriétaire des installations.

Il est précisé que le demandeur fera son affaire de la récupération éventuelle de la TVA selon les règles en vigueur. 
Le demandeur inscrit au budget les crédits correspondants.

Participation de Morbihan Énergies

Montant

Montant plafonné de l'opération (D)  5 940,00 €

Participation de Morbihan Énergies (E = 25% de D) 1 485,00 €

À  titre  informatif,  la  participation  de  Morbihan  Énergies  est  à  imputer  au  compte  13  "Subventions 
d'investissement".

Pour cette opération, tous les coûts liés à la fourniture, à l’installation, au fonctionnement et à la maintenance des 
équipements de type Nod , installés sur la prise Zhaga des luminaires, seront entièrement pris en charge par 
Morbihan Énergies dans le cadre du programme Face Ecowatt. L’équipement d’abaissement de puissance de type 
Nod, installé dans le cadre du dispositif Ecowatt est propriété de Morbihan Énergies.

Article     4   - CONTRÔLE ADMINISTRATIF, TECHNIQUE ET FINANCIER

La collectivité se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs qu'elle estime 
nécessaires. Elle pourra se faire représenter aux réunions de chantier.

Le Syndicat s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle financier par la collectivité, notamment par l'accès à  
toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

Article 5 - PENALITES

Dans le cas où le Syndicat serait reconnu responsable dans les retards de paiement aux entreprises, il lui sera  
appliqué une pénalité égale aux intérêts moratoires payés aux entreprises concernées pour les retards précités.

Article     6   - CAPACITE D'ESTER EN JUSTICE

En cas de litige avec un tiers (entreprises ou fournisseurs notamment) concernant cette opération (passation et  
exécution des marchés publics notamment), le Syndicat pourra agir en justice pour le compte de la collectivité 
jusqu'à délivrance du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur.

Article 7 - MODALITES DE REGLEMENT

En fonction de l'avancement des travaux, le Syndicat pourra demander autant que de besoin un acompte sur les 
travaux réalisés.
Dès la remise des ouvrages, le Syndicat émet un titre de recette pour solde. Lorsque le Syndicat perçoit des 
subventions d’organismes extérieurs affectées à l’opération, ces fonds seront déduits du coût TTC des travaux 
réalisés, ajusté après établissement du décompte général de l’opération.

Les sommes dues sont versées au :
TITULAIRE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE VANNES
DOMICILIATION : BDF VANNES
IBAN : FR74 3000 1008 59E5 6000 0000 059 
BIC : BDFEFRPPCCT

La participation de Morbihan Energies sera versée par mandat administratif.



Article     8   - VALIDITE DE LA CONVENTION - RESILIATION

La présente convention devient caduque :

 d'une part, en l'absence de réponse du demandeur dans un délai de 3 mois à compter de la transmission par  
le Syndicat, de son accord sur le programme des travaux proposé par le demandeur et de l'acceptation des  
conditions financières de sa réalisation,

 d'autre part, pour des travaux non commencés dans un délai de 5 mois à compter de la signature de la
convention et de l'émission du bon de commande travaux délivré par le Syndicat à l'entreprise.

Dans le cas où le Syndicat ne respecte pas ses obligations contractuelles, la collectivité, après mise en demeure  
restée infructueuse, a droit à la résiliation de la présente convention. Cette résiliation sera prononcée après une 
mise en demeure restée infructueuse pendant au moins 15 jours.

Dans le cas de non obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la faute des parties, la 
résiliation peut intervenir à l'initiative de l'une ou l'autre d'entre elles.

Dans les deux cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu'un mois après notification de la décision de  
résiliation.  Il  est  procédé immédiatement  à  un constat  contradictoire  des  prestations effectuées et  des  travaux 
réalisés. Le constat contradictoire fait l'objet d'un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que  
le Syndicat doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés.

Fait à Vannes, le 3 avril 2025 

Le Demandeur 
Commune de Langonnet 

Le Syndicat, 
Le Président de Morbihan Énergies
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COMMUNE DE LANGONNET 
 

SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

APPUI TECHNIQUE A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

 
AVENANT N° 1 

 
Entre : 
 
La Commune de LANGONNET, représentée par Madame Françoise GUILLERM, Maire, désignée ci-après « la Collectivité », 
 

D’une part, 
et 
 
La SOCIÉTÉ DE TRAVAUX GESTION ET SERVICES (S.T.G.S.), représentée par Monsieur Thierry TRIBOUILLARD, 
Directeur Général, désignée ci-après par « Le Prestataire », 
 

D’autre part, 
 

Il a été exposé ce qui suit : 
 
 

Au premier trimestre 2025, la collectivité a prévu de renouveler l’armoire de commande de la station d’épuration de 
Pont Mahé et souhaite que le prestataire intègre les données de sa nouvelle télésurveillance dans sa propre 
supervision. Le prestataire donnera un accès permanant via un extranet mis à disposition de la collectivité. 
L’abonnement est à la charge du prestataire. 
 
 

ARTICLE 1 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 - REMUNERATION DU PRESTATAIRE 

 
L’article 6 de la convention est complétée comme suit : 
 
 
 

• Paramétrage des remontées des données de télésurveillance de la STEP 
vers supervision 
 20 heures  x  75€/ h      1 500,00€ HT 
 

• Création d’un accès extranet  
forfaitaire       1 150,00 € HT 
 

• Abonnement annuel - frais de communication à partir de Mars 2025  
(10/12ème de 200 € HT = 167€ pour 2025)   200,00 € HT 
 

• Accès permanent extranet pour la collectivité 
 (forfait annuel)      150,00 € HT 
 
Les autres tarifs restent inchangés : 
 

• Mise à jour du SIG (si modification)    85,00 € HT 
 

• Prise en charge de l’astreinte (forfait annuel)   750,00 € HT 
 

Annexe de la délibération n°28/2025 du 28 avril 2025 
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• Visite hebdomadaire de conseil d’exploitation 
 de la station de Pont Mahé :     162.5,00 € HT/ unité  
       
 

• Visite trimestrielle de diagnostic et conseils d’exploitation traitement à 
la station de Pont Mahé :      270,00 € HT/ unité 
      

 

• La transmission des résultats de l’autosurveillance  
aux autorités (100 €HT/unité)   (forfait annuel) 1 200€ HT  
 

 
 

ARTICLE 2 – EXECUTION DES CLAUSES ANTERIEURES 
 
Toutes les autres clauses de la convention initiale non modifiées par le présent avenant restent inchangées. 
 
 
Fait à Langonnet 
Le  
 
La Commune de Langonnet STGS 
La Maire Le Directeur Général 
Françoise GUILLERM Thierry TRIBOUILLARD 
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CONVENTION D’INSTALLATION DE DEUX TABLES 
D’ORIENTATION SUR LA CALOTTE SAINT JOSEPH 

 
 

Entre les soussignés : 

La Commune de LANGONNET, représentée par Françoise GUILLERM, Maire de Langonnet, ayant 

son siège à Mairie, 1 Place Morvan, 56 630 LANGONNET, ci-après dénommée « la Commune », 

en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 28 avril 2025, 

ET 

Madame Nadine BANIEL et Monsieur Didier CARDIET, demeurant respectivement 6 rue des Celtes 

56520 GUIDEL et Kerantonze 56630 LANGONNET, propriétaires du terrain cadastré AD 150, situé 

sur la Calotte Saint Joseph, ci-après dénommé « le Propriétaire », 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet d’autoriser la Commune à installer, entretenir et maintenir deux 

tables d’orientation sur le terrain privé appartenant au Propriétaire, cadastré AD 150, dans un objectif 

de valorisation du patrimoine paysager et touristique. 

Article 2 – Localisation et description de l’ouvrage 

Les tables seront de dimensions respectives de dimensions 500x1 500 mm et de 350x1 000 mm, 

réalisée en aluminium thermolaqué, posées sur des lutrins et fixées sur massif béton. 

Article 3 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 50 ans à compter de la date de signature. 

Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction sauf dénonciation par l’une des parties avec un 

préavis de trois mois. 

Article 4 – Entretien et responsabilité 

La Commune s’engage à entretenir les tables d’orientation et leurs abords et à veiller à la sécurité 

des sites et à leur bon état. 

La Commune déclare assumer l'entière responsabilité des dommages éventuellement causés par 

l’installation ou l’usage des tables d’orientation. 

Annexe de la délibération n°29/2025 du 28 avril 2025 
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Le Propriétaire ne pourra être tenu responsable des dommages causés aux usagers des tables ou 

à des tiers du fait des ouvrages. 

Article 5 – Accès 

Le Propriétaire autorise un droit de passage aux agents de la Commune et/ou à toute entreprise 

mandatée par celle-ci pour l’installation et l’entretien des tables. 

Le public sera autorisé à accéder aux tables d’orientation, dans le respect des lieux et sans gêner 

l’usage privé du terrain. 

Article 6 – Réversibilité 

À l’expiration ou résiliation de la présente convention, la Commune s’engage à enlever les tables 

d’orientation à ses frais et à remettre les lieux dans leur état initial, sauf accord contraire. 

Article 7 – Litiges 

Tout litige relatif à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention sera soumis, à défaut 

d’accord amiable, à la juridiction compétente du ressort du Tribunal administratif dont dépend la 

Commune. 

Fait à Langonnet, le [date]. 

En deux exemplaires originaux. 

Pour la Commune : 

 

Françoise GUILLERM 

 

Pour le Propriétaire : 
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